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Sur le rapport de la 5ème sous-section 

de la Section du contentieux 

 

 

 

 

 

 

Vu le pourvoi, enregistré le 10 août 2012 au secrétariat du contentieux du Conseil 
d'Etat, présentée pour M.B..., demeurant ... ; M. B...demande au Conseil d'Etat : 
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1°) d'annuler l'arrêt n° 11NC00803 du 5 avril 2012 de la cour administrative d'appel 
de Nancy en tant qu’il annule l'article 2 du jugement n° 0801446 du 17 mars 2011 du tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne condamnant l'Office national d’indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) à l’indemniser des 
préjudices qu’il a subis du fait d’une infection nosocomiale contractée au centre hospitalier universitaire 
de Reims et le condamne à rembourser l’indemnité reçue de l’ONIAM ;  

 

2°) de mettre à la charge de l'ONIAM ou du centre hospitalier universitaire de Reims 
la somme de 3 000 euros à verser à la SCP Boulloche, son avocat, au titre des dispositions des articles L. 
761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 ; 

 

 

  

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu la note en délibéré, enregistrée le 30 juin 2014, présenté pour l’ONIAM ;  

 

Vu le code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;  

 

Vu le code de justice administrative ; 

   

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Jean-Dominique Langlais, maître des requêtes,   

 

- les conclusions de Mme Fabienne Lambolez, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Boulloche, avocat 
de M.B..., à la SCP Roger, Sevaux, Mathonnet, avocat de l'Office national d'indemnisation des accidents 
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médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales, et à Me Le Prado, avocat du centre 
hospitalier universitaire de Reims ; 

 

 

 

 

1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que 
M.B..., atteint d’une forte cataracte de l’œil droit, a été opéré le 26 septembre 2003 au centre 
hospitalier universitaire de Reims ; qu’à cette occasion, il a contracté une infection nosocomiale qui a 
imposé de nouvelles interventions réalisées les 30 septembre, 10 octobre et 31 octobre 2003 ; que ces 
interventions n’ont pas permis d’empêcher la perte de son œil ; que, par un jugement du 17 mars 2011, 
le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, estimant que l’infection avait causé une atteinte à 
l’intégrité physique d’un taux supérieur à celui au-dessus duquel, en vertu des dispositions de l’article L. 
1142-1-1 du code de la santé publique, la réparation est assurée par l’ONIAM au titre de la solidarité 
nationale, a condamné cet établissement public à verser à M. B...une indemnité de 39 200 euros et a 
rejeté les conclusions de l’intéressé dirigées contre le centre hospitalier universitaire de Reims ; que, par 
un arrêt du 5 avril 2012, la cour administrative d’appel de Nancy, statuant sur l’appel de l’ONIAM et sur 
l’appel incident de M. B..., a fixé à 6 % le taux d’incapacité imputable à l’infection et a, en conséquence, 
mis l’ONIAM hors de cause et condamné le centre hospitalier universitaire de Reims à verser à M. 
B...une indemnité de 11 100 euros au titre du I de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique ; que 
M. B...se pourvoit en cassation contre cet arrêt en tant qu’il annule la condamnation prononcée par les 
premiers juges contre l’ONIAM ; que, par la voie d’un pourvoi incident, le centre hospitalier universitaire 
de Reims demande l’annulation de cet arrêt ;  

 

2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique : « I. 
- Hors le cas où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les 
professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que tout établissement, 
service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de 
soins ne sont responsables des conséquences dommageables d'actes de prévention, de diagnostic ou de 
soins qu'en cas de faute. / Les établissements, services et organismes susmentionnés sont responsables 
des dommages résultant d'infections nosocomiales, sauf s'ils rapportent la preuve d'une cause 
étrangère » ; qu’aux termes de l’article L. 1142-1-1 du même code : « Sans préjudice des dispositions du 
septième alinéa de l'article L. 1142-17, ouvrent droit à réparation au titre de la solidarité nationale : / 1° 
Les dommages résultant d'infections nosocomiales dans les établissements, services ou organismes 
mentionnés au premier alinéa du I de l'article L. 1142-1 correspondant à un taux d'atteinte permanente à 
l'intégrité physique ou psychique supérieur à 25 % déterminé par référence au barème mentionné au II 
du même article, ainsi que les décès provoqués par ces infections nosocomiales… » ;  

 

3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que 
l’opération de la cataracte subie par M. B...était une intervention communément pratiquée, qu’elle ne 
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présentait pas de risque particulier, qu’elle s’est déroulée sans incident et qu’elle devait ainsi 
normalement permettre au patient de recouvrer une grande partie des capacités fonctionnelles de son 
œil droit ; que la survenue d’une infection nosocomiale peu après l’intervention a toutefois entraîné la 
perte définitive de l’usage de cet œil ; que, pour fixer à 11 100 euros l’indemnité due à l’intéressé et 
pour décider qu’elle incombait au centre hospitalier universitaire de Reims et non à l’ONIAM, la cour a 
tenu compte d’un taux d’atteinte à l’intégrité physique de 6 % correspondant à la différence entre sa 
capacité visuelle avant l’intervention et sa capacité après consolidation des conséquences de l’infection ; 
qu’en se prononçant ainsi, alors que, eu égard aux circonstances rappelées ci-dessus, il lui appartenait 
d’évaluer l’atteinte à l’intégrité physique résultant de l’infection nosocomiale en se référant à la 
capacité visuelle dont l’intervention aurait permis la récupération en l’absence de cette infection, la cour 
a commis une erreur de droit ; que M. B...est, par suite, fondé à demander que l’arrêt attaqué soit 
annulé en tant qu’il décharge l’ONIAM de la condamnation prononcée contre lui par les premiers juges ; 
que le centre hospitalier universitaire de Reims est fondé, pour le même motif, à demander l’annulation 
totale de l’arrêt ; 

 

4. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il y a lieu d’annuler 
intégralement l’arrêt du 5 avril 2012 de la cour administrative d’appel de Nancy ; 

 

5. Considérant que M. B...a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle ; que, par 
suite, son avocat peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice 
administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, et sous 
réserve que la SCP Boulloche, avocat de M.B..., renonce à percevoir la somme correspondant à la part 
contributive de l’Etat, de mettre à la charge de l’ONIAM la somme de 3 000 euros, à verser à la SCP 
Boulloche ; qu’en revanche, les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 
obstacle à ce que soient mises à ce titre à la charge de M. B...et du centre hospitalier universitaire de 
Reims, qui ne sont pas, dans la présente instance, les parties perdantes, les sommes demandées par 
l’ONIAM ; 

 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1er : L’arrêt du 5 avril 2012 de la cour administrative d’appel de Nancy est annulé.  

 

  Article 2 : L’affaire est renvoyée à la cour administrative d’appel de Nancy. 
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Article 3 : L’ONIAM versera à la SCP Boulloche, avocat de M.B..., la somme de 3 000 euros en application 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et du deuxième alinéa de l’article 
37 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve que cette société renonce à percevoir la somme 
correspondant à la part contributive de l’Etat au titre de l’aide juridictionnelle. 

 

Article 4 : Les conclusions présentées par l’ONIAM au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative sont rejetées.  

 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à M. A...B..., à l'Office national d'indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales, au centre hospitalier 
universitaire de Reims et à la caisse primaire d'assurance maladie de Laon. 

 

 

 


